


Les  ACT, appartements de coordination 
thérapeutique à Saint-Martin : 

 Le public: Personnes qui vivent avec le VIH et 
ou une hépatite virale sur l’ile, en situation de 
grande précarité (problèmes sociaux, 
médicaux)  

 11 places

 Les ACT  proposent un lieu pour prendre soin 
de soi. 

 Le passage dans les appartements permet 
notamment aux personnes étrangères de faire 
valoir leurs droits: séjour, santé, prestations 
sociales……   



La précarité nuit à la santé 

 Le risque de contamination par le VIH est 

accentué par les conditions de migrations et 

la précarité sociale (étude ANRS Parcours)

 Plus de 90%  des PVVIH étrangères suivies au 

centre hospitalier ont été contaminées après 

leur arrivée à Saint Martin, il y a de 

nombreuses années pour un grand nombre.

 A leur entrée dans les ACT ils sont en grande 

majorité en situation irrégulière sur le territoire 

et sans couverture sociale.



 Le droit au séjour pour soin permet aux 
étrangers-ères souffrant d’une affection 
grave, sans accès aux soins dans leur pays 
d’origine, d’obtenir un titre de séjour en 
France pour se soigner

 Nous allons vous présenter le parcours pour 
obtenir un titre de séjour pour soins tel qu’il 
est subi par des personnes concernées 
vivant à Saint Martin: « Le parcours illustré 
des combattant·e·s »
Les illustrations et les commentaires joints sont issus du rapport 
dõobservation çSoigner ou suspecter » publié par la Cimade en 
juin 2018 https://www.lacimade.org/publication/soigner-ou-
suspecter/

https://www.lacimade.org/publication/soigner-ou-suspecter/




 Ici on ne connaît pas 

la marche à suivre, en 

pratique on va à la 

préfecture, on retire la 

liste des pièces à 

fournir et on envoie le 

dossier en 

recommandé avec 

A.R.

 Pour une première 

étape les obstacles 

sont nombreux et pour 

le moins 

décourageants



Quand on a enfin le 
rdv, l’agent vérifie les 
pièces et si tout va 
bien édite le 
certificat médical à 
faire remplir par son 
médecin et envoyer 
à l’OFII.

On n’a pas de 
problème de renvoi 
de certificat (1ou 2 
fois au début).



 Pour les 1ères 
demandes pas de 
récépissé (ou très 
rarement), c’est 
comme ça. En 
revanche pour les 
demandes de 
renouvellement la 
préfecture doit 
délivrer un récépissé. 
A Saint Martin c’est 
très très difficile d’en 
obtenir un.



 Même si on a un 
récépissé la CAF 
décide parfois 
d’arrêter de verser 
les prestations (trop 
de récépissés c’est 
suspect) et si ça 
dure et que le 
récépissé est terminé 
la préfecture refuse 
souvent de donner 
un autre récépissé



 Ces convocations 
tardives ou même 
avec une date passée 
suscitent une grande 
anxiété. 
Incompréhension aussi 
: pourquoi un 
dépistage puisque je 
vis avec le VIH? 
Pourquoi la dame du 
labo n’a pas voulu me 
donner mon résultat 
en me disant que ce 
n’était pas pour moi?



 Les pvvih étrangères 

que nous 

connaissons ont 

toujours reçu un avis 

favorable, on croise 

les doigts





 Selon la régularité ou non de son séjour 

une PVVIH étrangère peut bénéficier de 

l’AME ou être affiliée à l’assurance 

maladie (PUMa).



 Difficultés:

 Fraude supposée ici encore problème de 
l’adresse

 Dossiers « perdus » ou renvoyés plusieurs mois 
plus tard car incomplets (dernière exigence : 
tampon sur le passeport prouvant la date de 
l’entrée en France, pas facile quand on est 
entré irrégulièrement sur le territoire). On peut 
attendre plus de 6 mois pour un 
renouvellement et il est fréquent de devoir 
renouveler étant donné les délais pour titre de 
séjour…..



 Quand séjour régulier et 
résidence en France on a droit 
à la PUMa et éventuellement à 
la CMU-C

Difficultés :

idem AME, dossiers perdus, 
incomplets et renvoyés 
tardivement 

En prime exigence d’un compte 
en banque (droit au compte 
pas facile ici, heureusement 
banques en ligne), cela bloque 
les dossiers. 

Autre exigence : avis 
d’imposition, ce qui est 
impossible à fournir car le 
service fiscal de Saint Martin 
exige un titre de séjour sur la 
totalité de l’année concernée 
par la déclaration….. 
Prolonge encore l’attente

Enfin quand passage de l’AME 
à la PUMa la personne doit 
être immatriculée et selon les 
cas ça peut prendre des mois 
(organisme en charge, le 
SANDIA, de cette étape pas 
contactable par les êtres 
humains)
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